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informations et environnement 1/2

 2494 Habitants
 19 conseillers municipaux
 10 bâtiments communaux dont 50% ont plus de 100 

ans.
 12 agents titulaires (1 DGS, 2 secrétaires, 2 agents techniques, 

2 agents d’entretien, 2 bibliothécaires, 1 agent de cantine, 3 ATSEM) 
Pas de responsable technique.

 Plus de 10 contrats de prestations de services en 
cours (contrôle réglementaire, maintenance chaufferies, tél, 
photocopieur, alarmes, ascenseurs, informatique….)

Cailloux sur fontaine
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Nom de 
l'Etablissement

Surface de plancher 
(m2)

Année de 
construction Année de rénovation Catégorie ERP

La Cure 200 1817 - --

Complexe Sportif 450 1992 1995 ERP 2

Mairie 280 AVANT 1836
Extension en 1986
Aménagement des 
combles en 1995

ERP 5

Espace rencontres 300 1892 1995+
Extension en 1998 --

Centre aéré 280 2001 ERP 5

Salle des fêtes La 
Vallonnière 1000 2007 ERP 2

Ancienne salle des fêtes 400 1937 1991 ERP 4

Bibliothèque et centre 
culturel 490 1835 1984+extensions en 

1993 ERP 5

Ecoles primaire et 
maternelle 1160 1910

Extension primaire 
1956 +

Création maternelle 4 
tranches de travaux 

1987 à1990

ERP 4

Local technique 150 1980 --

Total surfaces 4710 M²

Cailloux sur fontaine
informations et environnement 2/2
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 Une volonté politique affichée en faveur des économies 
d’énergies et de maîtrise du budget.

 La maintenance des installations thermiques n’était pas 
satisfaisante et le prestataire en place n’avait pas la 
compétence pour gérer correctement le nouveau bâtiment très 
complexe, d’où la nécessité de remettre en concurrence ce 
marché.

 Signature de la convention CEP en mai 2009

Cailloux et le CEP 

Contexte
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Grâce au CEP : 
 Le candidat retenu pour l’exploitation des installations de 

chauffage correspond aux exigences de qualités, et ceci 
bien que sa prestation soit plus chère, mais les 
renouvellements de pièces entre dans les  P2 ou P3 en 
concertation. 

 L’ensemble des installations thermiques est régulé,
 Le dispositif de la NSDF* fonctionne,
 Les contrats d’énergie sont adaptés aux besoins
 Les conseils sont réguliers et suivis d’actions.

Cailloux et le CEP 
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Cailloux et le CEP 

 Bilan des consommations énergétiques du patrimoine bâti

 Suivi des consommations énergétiques au fil de l’eau

 Restitution et présentation d’un rapport annuel

 Préconisations d’actions à mener

 Analyse des factures et adéquation tarifaire

 Assistance pour appel d’offre relatif à la consultation de 
fournisseurs de gaz et services associés pour un site.

 Études énergétiques

 Réalisation des DPE réglementaires (5 bâtiments)

 Diagnostic éclairage intérieur ancienne salle des fêtes

 Audit énergétique global du patrimoine

Les actions engagées avec le SIGERLy (1/2)
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Les actions engagées avec le SIGERLy (2/2)
 Exploitation des installations énergétiques

 Assistance pour la consultation relative au marché d’exploitation 
des installations de chauffage, ECS 

 Assistance pour le suivi d’exploitation 

 Définition d’un programme d’actions d’amélioration des 
installations énergétiques, rédaction de cahiers des charges travaux

 Les actions engagées par la commune suite aux préconisations  : 

 Mise en place d’un contrat d’exploitation avec poste P3 et i
intéressement

 Rénovation de la chaufferie de l’école primaire (faite) et de du 
complexe sportif ( à venir)

 Valorisation des CEE générés par les travaux de maîtrise de 
l’énergie

Cailloux et le CEP 
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Année Nombre de 
bâtiments

COUT ENERGIE:
électricité-gaz

Cout
de la maintenance

Écart  en € Écart  en 
%

2008 8 50 754 € 5 850.87€

2009 9 dont NSF 66 126 € 10 096 € 15 375 € +30 %

2010 9 dont NSF 61 703 € 21 913 € - 4 422 € - 7 %

2011 10 58 095 € 20 709 € - 3 608 € - 5.8 %

Ecart
2009/2011

- 8 031 € - 12.8 %

Cailloux et le CEP 
Évolution du budget énergie (électricité + gaz) des bâtiments
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Sans travaux sur le bâti et les équipements mais 
simplement par :

 la régulation des installations existantes 
 la concertation
 avec des prestations de qualité

Cailloux et le CEP 
Le constat

la maîtrise voir même la baisse du coût des 
énergies est possible, alors même que le prix des 
fournitures gaz et électricité augmente.
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Pour une commune comme Cailloux le conseil en énergie 
partagé c’est :
 Le gage d’une approche et d’un conseil technique de 

qualité et impartial (puisque pas d’enjeu financier entre 
nous)

 Un interlocuteur qualifié et très disponible qui supplée à
l’absence d’un personnel technique spécialisé dans les 
petites communes: suivi, évaluation, compte rendu

 Un interlocuteur qui, par sa connaissance des 
infrastructures (qualité et défaut), devient le conseil 
privilégié du DGS et des élus référents pour faciliter 
décision et choix d’investissement 

Cailloux et le CEP 
Atouts et perspectives (1/2)
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La commune à ce jour pourrait difficilement se passer 
de ce partenariat fiable et engagé du Sigerly, qui 
nous permet :
 de conduire nos installations avec pertinence 
 de prévoir nos investissements avec rationalité
 de préserver le patrimoine bâti 
 d’optimiser notre gestion financière entre les contraintes 

budgétaires et les contraintes réglementaires.

Cailloux et le CEP 

Atouts et perspectives (2/2)


